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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
M. Le Président procède à la vérification du quorum, désigne Mme Florence CARLIER RUIZ secrétaire de séance et 
fait part des procurations qui lui sont parvenues. Aucune remarque n’étant formulée sur le compte rendu de la 
séance du 15/07/24, le Président procède au vote. 
 
 
 

➢ Vote : Unanimité 
 
Le Président informe les membres de l’assemblée que Mme Annette AICARDI a fait une demande d’intervention 
pour évoquer le projet de l’antenne 5G sur le hameau de Villargeil. Ce sujet sera évoqué lors des questions diverses 
en fin de séance. 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le trente septembre à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes du Vallespir, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à 
Maureillas las Illas en session ordinaire du mois de Juillet sous la Présidence de Monsieur Michel COSTE 
Président. 
 
 PRESENTS : 
 

CERET : M. Michel COSTE, Mme Brigitte BARANOFF, M. José ANGULO, M. Denis DUNYACH, Mme Maria 
LACOMBE, M. José BELTRAN, M. Marti VILA-PASOLA, Mme Sophie MENAHEM 
 

LE BOULOU : M. François COMES, Mme Rolande LOIGEROT, Mme Aline MOSSE, M. Carlos GREZES,  
 
 

MAUREILLAS LAS ILLAS : M. Jean VILA, Mme Joseline LAFON, M. Stéphane GALAN 
 

SAINT JEAN PLA DE CORTS : Mme Annette AICARDI, M. Patrick CASADEVALL 
 

REYNES : M. Guy GATOUNES, Mme Florence CARLIER-RUIZ 
 

L’ALBERE : M. Marc DE BESOMBES SINGLA 
 

LES CLUSES : M. Alexandre PUIGNAU 
 

LE PERTHUS : M. Thierry THADEE  
 

TAILLET : M. Patrick JONCA 
 

VIVES : - 
 

ABSENTS EXCUSES ET/OU REPRESENTES : Mme Stéphanie JUSTAFRE, Mme Géraldine FALEMPIN BOURDIN, M. 
Patrick PUIGMAL, M. Jean-Jacques PLANES, Mme Sylvaine RICCIARDI-BRAEM, M. Hervé CAZENOVE ayant 
donné procuration à Mme Aline MOSSE, M. Jean-Claude FAUCON ayant donné procuration à M. François 
COMES, M. Patrick FRANCES, Mme Claudine MARCEROU, M. Antoine ROYO, M. Robert GARRABE, M.  Jacques 
ARNAUDIES ayant donné procuration à M. Michel COSTE. 
 
Secrétaire de Séance : Mme Florence CARLIER-RUIZ 
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1/INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Dossier présenté par Michel COSTE, Président 

 
Délibération n° 2024/119/D 

1/1 – Présentation du Rapport d’activité 2023 

En application de l'article L.5211-39 du CGCT, le Président d'un EPCI comprenant au moins une commune de 3.500 
habitants ou plus, doit adresser chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un 
rapport retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant 
de l'établissement. 
 

Ce rapport fait ensuite l'objet d'une communication par le Maire au conseil municipal, au cours d'une séance 
durant laquelle les représentants de la commune au sein de l'EPCI sont entendus. Les représentants de la 
commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 
 

Le rapport sera téléchargeable sur le site : www.vallespir.com et consultable auprès des services de la 
Communauté. Un exemplaire « papier » sera remis aux conseillers communautaires en séance. 
 
 
 

 
 
Le Président donne la parole à Fanny Fontaine pour la présentation du rapport d’activités qui détaille tout le panel 
d’actions qui ont été menées sur l’année 2023. Il y a une nouveauté cette année dans le document : pour chaque 
compétence, une catégorie « perspectives 2024 » a été créé. Le Président remercie tous les services pour leur 
investissement au quotidien. 

http://www.vallespir.com/
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➢ Vote : Unanimité 
        
 
 

                   Délibération n° 2024/120/D 

1/2 – Désignation des membres du comité local du service public pour l’emploi 

 
Pour faire suite au courrier émanant de la Préfecture des Pyrénées-Orientales en date du 25 juillet 2024 
réceptionné le 6 août 2024 ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de nommer les membres du comité local pour l’emploi sur 
l’arrondissement de Céret représentant la Communauté des Communes du Vallespir comme suit : 
 

Membre titulaire : François COMES  
 Membre suppléant : Michel COSTE  
 

➢ Vote : Unanimité 
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2- FINANCES  

Dossier présenté par Michel COSTE, Président 
 

Délibération n° 2024/121/D 

2/1 – Approbation du Rapport de la CLECT des 19 juin et 18 septembre 2024 

 
Vu l’article L 133-7 du Code du Tourisme qui prévoit que la taxe de séjour est directement affectée au budget de 
l’Office de Tourisme dès lors que cet office de tourisme est un EPIC ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2022/426/D portant la création fusion de l’Office Intercommunal 
du Tourisme ; 
 
Vu la délibération n°2023/015/D du Conseil Communautaire prévoyant une clause de revoyure en 2024 sur les 
recettes de la taxe de séjour perçues par les communes en 2023 ; 
 
Considérant qu’aucune délibération n’a été prise avant le 30 juin 2022 car l’EPIC OTC VALLESPIR n’existait pas à 
cette date ; Par conséquent, pour 2023 les délibérations communales restaient en vigueur et les communes étaient 
chargées de la percevoir et de la reverser à l’EPIC OTI ; 
 
Considérant que le Conseil Communautaire en date du 20 mars 2023 a suivi l’avis de la CLECT réunie les 20 février 
et 1er mars 2023 et a validé la proposition qui a consisté à retenir les moyennes des taxes de séjours perçues par 
les communes en 2021 et 2022 (en excluant l’année 2020) pour un montant total de 117 851.63 € avec une clause 
de revoyure en 2024 pour tenir compte de la perception de la taxe de séjour l’année 2023 par les communes ; 
 
Considérant le rapport de la séance de la CLECT en date du 19 juin et 18 septembre 2024 joint à la présente note. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
De prendre acte du rapport de la CLECT joint à la présente note et de le transmettre aux communes concernées.  
 
Dit que les montants des attributions de compensation 2024 des communes concernées par ces modifications de 
la taxe de séjour seront soumis au Conseil Communautaire. 

 
 

➢ Vote : Unanimité 
                           Délibération n° 2024/122/D 

2/2 – Reversement de fiscalité aux communes membres : Attributions de compensation 

 
Vu le rapport de la CLECT qui s’est réunie les 19 juin et 18 septembre 2024, rapport qui a été soumis au Conseil 
Communautaire le 30 septembre 2024 ; 
 
Considérant qu’il convient de réviser le montant des attributions de compensations compte tenu du transfert de 
la taxe de séjour à la CCV au profit de l’EPIC Office de Tourisme Vallespir, dont le montant référence avait donné 
lieu à un premier chiffrage en 2023, et a été révisé en 2024 à la demande des communes comme le prévoyait la 
clause de revoyure décidée lors de la réunion de la CLECT en 2023 ; 
 
Considérant que cette réévaluation conduit à une augmentation des attributions de compensation en faveur des 
communes concernées pour un total de + 10 416,38 € par rapport aux conclusions de la CLECT 2023 ; 
 
Considérant que ces nouveaux montants ne seront définitifs qu’après que chaque commune ait adopté le rapport 
de la CLECT ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :   
 
De statuer sur les attributions de compensation au titre de l’année 2024 selon les propositions de la CLECT 
suivantes : 
 
L’ALBERE       12 421,00 € 
LE BOULOU   655 112,00 € 
CERET    928 311,00 € 
LES CLUSES   129 455,00 € 
MAUREILLAS LAS ILLAS    29 019,00 € 
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LE PERTHUS     80 982,00 € 
REYNES      25 611,00 € 
SAINT JEAN PLA DE CORTS   72 498,00 € 
TAILLET             909,00 € 
VIVES        2 788,00 € 
TOTAL               1 937 106,00 € 
 

 
 

➢ Vote : Unanimité 
 
 

Délibération n° 2024/123/D 

2/3 – Modification de la subvention à l’Office de Tourisme Communautaire « Vallespir Tourisme » 

 
Vu la convention d’objectifs et de moyens pluriannuelle établie entre la Communauté de Communes du Vallespir 
et l’Office de Tourisme Communautaire « Vallespir Tourisme » du 12 décembre 2022 ; 
 
Vu la délibération n°2024/061 en date du 4 avril 2024 attribuant une subvention de 442 148,37 € à l’Office de 
Tourisme Communautaire « Vallespir Tourisme » pour l’exercice 2024, et précisant que le montant de la 
subvention 2024 pourra être révisé en cours d’année à la suite des nouvelles conclusions de la Commission Locales 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) qui déterminera de façon définitive le montant de la taxe de séjour 
perçue par les communes et transférée à la CCV au profit de l’EPIC Office de Tourisme Vallespir conformément à 
la clause de revoyure prévue et figurant au procès-verbal de la CLECT du 1er mars 2023 ; 
 
Vu le procès-verbal de la Commission Locales d’Evaluation des Charges Transférées du 18 septembre 2024 ; 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
De réviser la subvention à l’Office de Tourisme Communautaire « Vallespir Tourisme » de – 10 416,38 €, 
parallèlement à la revalorisation des attributions de compensation au profit des communes ; 
 
D’attribuer pour l’exercice 2024 une subvention de 431 732,00 € à l’Office de Tourisme Communautaire « Vallespir 
Tourisme » ; 
 
Dit que les crédits suffisants ont été inscrits au budget 2024 de la Communauté de Communes du Vallespir ; 
 
D’autoriser le Président à signer tout document utile à intervenir. 
 

 
➢ Vote : Unanimité 
 

Délibération n° 2024/124/D 

2/4 – Budget principal - Décision Modificative n°1/2024 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
De procéder sur le budget 2024 aux virements de crédits suivants : 
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Fonctionnement : 
- Augmentation des attributions de compensation de + 10 416,38 € et diminution d’autant de la subvention 

à l’Office de Tourisme Communautaire « Vallespir Tourisme », conformément aux conclusions du rapport 
de la CLECT 2024 ; 

- Inscription de la demande de reversement des acomptes de subvention versés à l’association SYMPHONY 
PRODUCTIONS pour 56 000 €, en recettes (titre 721 bordereau 99 émis le 10 juillet 2024) et en dépenses 
(inscription de crédits en provisions de la créance associée, du fait du placement en liquidation judiciaire 
de l’association le 11 juillet dernier). 
 

 
 
Investissement : 

- Réallocation de crédits de fonds de concours 2024 entre communes ; 
- Complément de crédits 2024 pour les opérations suivantes : aménagement voirie RD115 Reynès, 

signalétique des RD (feux récompense), Chalet de l’Albère, voirie en entrée de Saint Jean Pla de Corts, 
réaménagement de l’accueil ado de Céret ; 

- Inscription de nouvelles dépenses, pour le lancement d’une étude de micro-stockage de l’eau (50 000 € 
TTC) et des travaux de réfection de trottoirs sur l’avenue du Vallespir en jonction de La Cabanasse 
(102 000 € TTC) ; 

- Mobilisation de crédits 2024 dédiés initialement à la Maison des Producteurs (opérations décalées) et à 
des dépenses d’investissement imprévues. 

 

 
 

➢ Vote : Unanimité 
           

Délibération n° 2024/125/D 

2/5 – Autorisations de Programme pluriannuelles et Crédits de Paiements annuels 

 
Vu l’article L 2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Règlement Budgétaire et Financier de la Communauté de Communes du Vallespir qui, dans le cadre du 
référentiel M57, précise les modalités de gestion des AP pour la collectivité, et notamment la présentation au 
Conseil Communautaire d’un bilan de la gestion pluriannuelle des crédits à l’occasion du vote du Compte 
Administratif ; 
 
Considérant que les Autorisations de Programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à 
ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année ; 
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Considérant que les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme. Le budget de N ne tient compte que des CP de l’année ; 

 
Considérant qu’au vu de la consommation des CP 2024, et conformément à la DM n°1 du Budget Principal sur 
l’exercice 2024, il convient d’actualiser la répartition des CP restants sur les exercices 2024 et 2025 pour l’AP n° 
002-2023 MAISON DES PRODUCTEURS, avec la ventilation des CP suivante : 

CP 2024 :  – 262 000 € 
CP 2025 : + 262 000 € 

 
Considérant qu’au vu de la réévaluation du coût des travaux, il convient de réévaluer le montant de l’AP n° 001-
2023 CHALET DE L’ALBERE de + 25 000 €, passant celle-ci de 295 000 € TTC à 320 000 € TTC, avec la ventilation des 
CP suivante :  

CP 2024 : + 32 000 € 
CP 2025 : - 7 000 € 

 
Considérant qu’au vu de la réévaluation du coût des travaux, il convient de réévaluer le montant de l’AP n° 005-
2023 PÔLE TECHNIQUE COLLECTE de + 50 000 €, passant celle-ci de 810 000 € TTC à 860 000 € TTC, avec la 
ventilation des CP suivante :  

CP 2025 + 50 000 € 
 
Considérant qu’il n’y a pas lieu de modifier les AP restantes : 

003-2023 FONDS DE CONCOURS LE BOULOU 
004-2023 FONDS DE CONCOURS REYNES 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
De modifier les AP et les CP des autorisations de programme en cours comme suit : 
 

 
 
 
Dit que les crédits suffisants ont été inscrits au budget 2024 de la Communauté de Communes du Vallespir ; 
 
D’autoriser le Président à signer tout document utile à intervenir. 

 
➢ Vote : Unanimité 

           
Délibération n° 2024/126 - 135/D 

2/6 – Fonds de concours aux communes membres : attributions 

 
Vu l’article L. 5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui prévoit « qu’afin de financer la 
réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre une 
Communauté de Communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple 
du Conseil Communautaire et des Conseils Municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut 
excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours » ; 
 
Vu la délibération n°2022/238 approuvant le règlement pour les fonds de concours au profit des communes 
membres ; 
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Il est proposé au Conseil Communautaire :  

1) Vu la délibération n°2024-21 en date du 2 août 2024 de la commune de TAILLET. 

D’attribuer un fonds de concours de 16 748,00 € à la commune portant sur les travaux d’aménagement et de mise 
en sécurité de la voirie Carrer d’Amunt, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    33 496,40 € HT   (40 195,68 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      16 748,00 € HT (50%) 
Commune :                                                            16 748,40 € HT (50%) 

 
➢ Vote : Unanimité 
 

2) Vu la délibération n°32/2024 en date du 10 juillet 2024 de la commune de LE PERTHUS. 

D’attribuer un fonds de concours de 30 413,00 € à la commune portant sur des travaux de construction de toilettes 
publiques, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    84 000,00 € HT   (100 800,00 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      30 413,00 € HT (36%) 
Commune :                                                            30 413,00 € HT (36%) 
Conseil Départemental AIT :        23 174,00 € HT (28%) 
 

 
➢ Vote : Unanimité 

3) Vu la délibération n°32/2024 en date du 10 juillet 2024 de la commune de LE PERTHUS. 

D’attribuer un fonds de concours de 8 628,38 € à la commune portant sur les travaux de construction d’un Club 
House, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :   196 601,00 € HT   (235 921,20 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                        8 628,38 € HT   (4%) 
Commune :                                                            39 320,20 € HT (20%) 
Fédération Française de Tennis :   22 000,00 € HT (11%) 
Fonds régional d’Intervention :   18 180,00 € HT   (9%) 
Conseil Départemental AIT :        25 900,00 € HT (13%) 
Etat DETR :        82 572,42 € HT (42%) 

 
➢ Vote : Unanimité 
 

4) Vu la délibération n°32/2024 en date du 10 juillet 2024 de la commune de LE PERTHUS. 

D’attribuer un fonds de concours de 26 761,66 € à la commune portant sur l’achat de deux véhicules pour les ASVP 
et les services techniques, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    53 523,33 € HT   (64 228,00 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      26 761,66 € HT (50%) 
Commune :                                                            26 761,67 € HT (50%) 

 
➢ Vote : Unanimité 
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5) Vu la décision n°2024-15 en date du 11 juillet 2024 de la commune de MAUREILLAS LAS ILLAS. 

D’attribuer un fonds de concours de 4 777,50 € à la commune portant sur la fourniture et la pose de stores et d’un 
film dépoli à l’école maternelle Nicolas de Condorcet, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    9 555,00 € HT   (11 466,00 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      4 777,50 € HT (50%) 
Commune :                                                            4 777,50 € HT (50%) 

 
➢ Vote : Unanimité 

6) Vu la décision n°2024-20 en date du 6 septembre 2024 de la commune de MAUREILLAS LAS ILLAS. 

D’attribuer un fonds de concours de 4 791,00 € à la commune portant sur les travaux de réalisation d’un passage 
à gué pour un captage d’eau en surface route de Manrell, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    9 582,00 € HT   (11 498,40 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      4 791,00 € HT (50%) 
Commune :                                                            4 791,00 € HT (50%) 

 
➢ Vote : Unanimité 

7) Vu la décision n°0029/2024 en date du 16 septembre 2024 de la commune de SAINT JEAN PLA DE 
CORTS. 

D’attribuer un fonds de concours de 8 900,00 € à la commune portant sur les travaux de mise en discrétion des 
réseaux publics de distribution d’électricité, d’éclairage public et de communications électroniques Chemin de la 
Pave, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    43 551,00 € HT   (52 261,20 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                        8 900,00 € HT (20%) 
Commune :                                                              9 041,80 € HT (21%) 
SYDEEL 66 :   15 665,60 € HT (36%) 
ENEDIS :     9 673,60 € HT (22%) 
ORANGE :        270,00 € HT   (1%) 

 
➢ Vote : Unanimité 

8) Vu la décision n°0030/2024 en date du 16 septembre 2024 de la commune de SAINT JEAN PLA DE 
CORTS. 

D’attribuer un fonds de concours de 20 000,00 € à la commune portant sur les travaux de mise en discrétion des 
réseaux publics de distribution d’électricité, d’éclairage public et de communications électroniques rue de la Close 
et rue de la Tranquillité, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :    95 918,00 € HT   (115 101,60 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      20 000,00 € HT (21%) 
Commune :                                                            23 338,00 € HT (24%) 
SYDEEL 66 :   31 770,00 € HT (33%) 
ENEDIS :   20 000,00 € HT (21%) 
ORANGE :        810,00 € HT   (1%) 

 
➢ Vote : Unanimité 
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9) Vu la décision n°20/2024 en date du 11 juillet 2024 de la commune de CERET. 

D’attribuer un fonds de concours de 68 100,17 € à la commune portant sur la création d’un centre public de santé 
provisoire en bâtiments modulaires, selon le plan de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :                 309 546,23 € HT   (371 455,48 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                      68 100,17 € HT (22%) 
Commune :                                                            68 100,17 € HT (22%) 
Région :    68 100,17 € HT (22%) 
Etat DETR :   61 909,24 € HT (20%) 
Conseil Départemental :   43 336,48 € HT (14%) 

 
B Baranoff précise que le centre de santé est enfin en train d’aboutir et que trois médecins vont venir s’y installer. 
Ils pourront recevoir tous les habitants de la CCV qui n’ont pas de médecin. C’est le résultat en outre du travail 
important réalisé par le Contrat Local de Santé. 
 

➢ Vote : Unanimité 

 

10) Vu la décision n°27/2024 en date du 24 septembre 2024 de la commune de CERET. 

D’attribuer un fonds de concours de 150 000,00 € à la commune portant sur l’acquisition des arènes, selon le plan 
de financement prévisionnel suivant :  

Coût total Hors taxe de l’opération :                 420 000,00 € HT   (420 000,00 € TTC) 

Fonds de concours CC Vallespir :                         150 000,00 € HT (36%) 
Commune :                                                               270 000,00 € HT (64%) 
 

 
➢ Vote : Unanimité 

 
 

3/ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Dossier présenté par François COMES, Vice-Président délégué à l’économie et au tourisme 
 

          Délibérations n° 2024/136/D 

3/1- Annulation d’une aide à l’immobilier d’entreprises attribuée à Vallespir Construction à Céret – SCI el Candel 
 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Vallespir n°2021/208/D du 13/12/2021 portant octroi 

d’une aide à l’immobilier d’entreprises à l’entreprise Vallespir Construction, désignée SCI El Candel, à Céret, d’un 

montant de 13 925,00€ pour la construction d’un hangar à Céret constituant un établissement secondaire au siège 

localisé à Prats de Mollo La Preste ; 

Considérant que cette aide communautaire était adossée au dispositif régional d’aide à l’immobilier d’entreprise, 
sollicité par l’entreprise en cofinancement de la Communauté de Communes à hauteur de 21% de l’investissement, 
soit 32 491,00€, en complément des 13 925,00€ représentant 9% de l’investissement, demandés à la Communauté 
de Communes ; 

Considérant que le Conseil Régional n’a pas accordé l’aide sollicitée par l’entreprise par notification écrite en date 
du 07/06/2022 ; 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
D’annuler l’octroi de l’aide à l’entreprise Vallespir Construction, désignée SCI El Candel, au regard de l’absence de 
cofinancement régional ; 
 
D’autoriser le Président à signer tout document utile à l’application de cette décision. 
 

 

➢ Vote : Unanimité 
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Délibérations n° 2024/137/D 

3/2- Affaires foncières : PAE En Cavaillès à Le Boulou - cession du lot n° 11 et lot n°12 - Parcelles AD 115 et AD 
116 – Société CSTM 

Vu l’avis des Domaines en date du 17/11/2023 ; 

Considérant que la Communauté de Communes a été sollicitée par la SCI CSTM, immatriculée 925 320 400 au RCS 

de Perpignan, et représentée par son dirigeant M. Cyril PISTORESI pour l’acquisition de foncier à vocation 

économique sur le PAE En Cavaillès à Le Boulou ; 

Considérant que M. Cyril PISTORESI souhaite acquérir les lots n°11 et 12 composés des parcelles AD 115 et AD 116, 

d’une superficie respective de 827 m² et 907 m² pour un montant total de 77 695,00€ HT plus TVA au taux en 

vigueur ; 

Considérant que l’activité qui sera développée sur ce site inclut des opérations liées à la serrurerie, aux charpentes 

et constructions métalliques, à la fabrication de mobilier, ainsi qu'à la réparation et à l’entretien multi-services, est 

actuellement limitée par l’exiguïté de ses locaux et nécessite une superficie appropriée pour favoriser son 

expansion et renforcer une économie dynamique et attractive sur le territoire ;   

Considérant l’avis favorable de la Commission Développement Economique en date du 15/05/2024 ; 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

D’approuver la cession des parcelles AD 115 et AD 116, lot N°11 et lot N°12 du lotissement dans le PAE En Cavaillès 

à Le Boulou d’une superficie de 1734 m² pour un montant hors taxes de 77 695,00 €. 

Et d’autoriser le Président à signer tout document utile concernant ce dossier, et notamment l’acte de cession 

 

➢ Vote : Unanimité 
 
 

4- ENFANCE ET JEUNESSE 
Dossier présenté par Jean VILA, Vice-Président délégué à l’Enfance-Jeunesse 

Délibérations n° 2024/138/D 

4/1 Dénonciation des conventions d’objectifs et de moyens conclues avec les associations gestionnaires d’accueil 
de loisirs de mineurs Maison des Jeunes et de la Culture de LE BOULOU et Centre de Loisirs associatif de CERET 

 
Considérant qu’à la suite du transfert de la compétence enfance jeunesse, la Communauté de Communes du 
Vallespir a repris le partenariat que les communes avaient avec ces associations notamment le soutien financier 
par le versement annuel d’une subvention d’équilibre et diverses prestations en nature qui permettent à ces 
accueils de mineurs associatifs de fonctionner ; 
 
Considérant que les associations Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) et centre de loisirs associatif proposent 
un accueil de loisirs les mercredis et vacances scolaires depuis de nombreuses années dans les communes de LE 
BOULOU et de CERET ; 
 
Considérant que ces associations exercent donc sur ces deux communes une compétence qui relèvent de 
l’intercommunalité dans un cadre éducatif défini par les élus au niveau du territoire et gère pour elle le service ; 
 
Considérant qu’une convention d’objectifs et de moyens avaient été signée en 2017 et avait été renouvelée en 
2022 avec ces associations la dernière échéance était le 31/12/2025 ; 
 
Considérant que ce dispositif contractuel  avait été maintenu au transfert de la compétence compte tenu du 
caractère historique de la présence de ces associations sur les communes de LE BOULOU et CERET mais qu’il ne 
répond pas aux obligations de mise en concurrence qui doit être respectées par les collectivités car l’association 
agit à la demande de la collectivité ce qui s’assimile à assurer une prestation de service sans consultation d’autres 
opérateurs privés qui exercent dans le domaine de l’éducation populaire ; 
 
Considérant les difficultés particulières des deux associations, difficultés financières pour l’une, structurelles pour 
l’autre, le manque constaté depuis plusieurs années de parents bénévoles pour s’impliquer dans le 
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fonctionnement associatif ce qui remet en question le modèle participatif à l’origine de ces associations 
d’éducation populaire ; 
 
Considérant le projet politique enfance jeunesse de la Communauté des Communes du Vallespir contractualisé 
par la Convention Territoriale Globale signée avec la CAF qui prévoit notamment : Le maillage territorial avec 
harmonisation et lisibilité des conditions d’accueils pour toutes les familles du territoire ; 
 
Considérant l’avis favorable de la commission Enfance-Jeunesse du 04/04/2024 et du Bureau des Maires du 09 
Septembre dernier dans un souci de services homogénéisés sur le territoire et d’enveloppe financière maitrisée. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
De mettre fin à la convention d’objectifs et de moyens conclue avec les associations Maison des Jeunes et de la 
Culture de LE BOULOU et Centre de Loisirs Associatif de CERET au 31/12/2024,  

 
D’autoriser le Président à prendre toutes les dispositions pour organiser la reprise en gestion régie directe les 
accueils de loisirs de mineurs précédemment assurés par ces associations :  

o Commune de CERET : Accueil de Loisirs maternelles3/5 ans et élémentaires  
o Commune de LE BOULOU : Accueil de loisirs élémentaires : 6/10 ans et adolescents : 11/17 ans 

 
D’autoriser le Président à effectuer et à signer les démarches suivantes : 

o Déclarations à M. le Préfet des Pyrénées Orientales/Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports (SDJES) 

o Déclaration à Mme la Présidente du Conseil Départemental /Service PMI 
o Déclaration à la Caisse d’Allocations Familiales des Pyrénées Orientales et Mutualité Agricole 

Grand Sud 
o Convention de mise à dispositions de locaux et de services de restauration et d’entretien par les 

communes de CERET et Le BOULOU 
 

De transférer au Budget Primitif 2025 les crédits alloués aux subventions aux deux associations sur les comptes 
012 et 011 de la collectivité par conséquence à la reprise en régie de ces services et au transfert réglementaire 
du personnel de l’association conformément à l’article L1224-3 du Code du Travail. 
 

➢ Vote : Unanimité 
 
J Vila présente le dossier et précise que ce dossier a été mené en concertation avec les associations concernées. 
 
C Grezes demande plus de détails sur la santé des associations : est-ce le résultat d’une mauvaise gestion ? 
 
J Vila précise que les explications sont différentes en fonction des associations : difficulté d’organisation importante, 
de personnel. L’association du Boulou a eu des difficultés financières en 2023. L’objectif pour cette reprise en régie 
est d’avoir le même fonctionnement que pour les crèches : mutualisation du personnel à l’échelle de toutes les 
structures. 
 

Délibérations n° 2024/139/D 

4/2 - Accueil de loisirs Périscolaire – Renouvellement des conventions de mutualisation avec les communes de 
Céret, Maureillas las Illas et Le Boulou pour le fonctionnement du service périscolaire intercommunal 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article. L 5211-4-1 ; 
 
Vu les statuts de la Communauté des Communes du Vallespir et la compétence : actions communautaires en 
matière de petite enfance et enfance jeunesse (à l’exclusion des garderies municipales) ; 
 
Considérant que la Communauté des Communes organise et gère depuis le 1er septembre 2021 des accueils de 
loisirs périscolaires dans les communes de CERET, MAUREILLAS LAS ILLAS et LE BOULOU le matin avant l’école, à 
la pause méridienne, et l’après-midi à la sortie de l’école ; 
 
Considérant que la convention de mise à disposition de service intervenue à compter du 1er septembre 2021 pour 
une durée de trois ans prévoit sa prorogation pour une même durée par délibération concordante des organes 
délibérants des collectivités concernées. (Art. 6 de la convention initiale) ; 
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Considérant que le Comité Social Territorial a été saisi pour avis sur la prorogation de cette convention compte 
tenu que le fonctionnement actuel satisfait l’ensemble des collectivités concernées, et permet une bonne 
organisation et gestion des services périscolaires ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire et aux communes de CERET, LE BOULOU, MAUREILLAS LAS ILLAS : 
 
De poursuivre la mutualisation des moyens matériels et humains afférent à ce service d’accueil de loisirs associé 
à l’école dans les conditions de la convention initiale pour une durée de trois ans à compter 1er septembre 2024 et 
jusqu’au 31 aout 2027 avec actualisation des annexes précisant l’occupation des locaux, l’inventaire du matériel 
mutualisé, et la désignation des agents communaux mis à disposition, 
 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 

➢ Vote : Unanimité 
 

Délibérations n° 2024/140/D 

4/3- Mutualisation du logiciel de gestion des services périscolaires 

 

Vu la convention tripartite signée entre la Communauté des Communes du Vallespir, la commune de Maureillas 
Las Illas et le Syndicat Intercommunal Scolaire (SIS) en date du 10 juin 2021, renouvelée le 4 janvier 2023 aux fins 
de mutualisation du logiciel métier PARASCOL développé pour la gestion des inscriptions, la facturation, les 
relations numériques avec les familles des élèves ayant recours aux services périscolaire et de restauration ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 juillet 2024 autorisant la commune de CERET à se retirer du Syndicat 
Intercommunal Scolaire et à gérer de façon autonome son service de restauration scolaire à l’instar de la commune 
de Maureillas-Las Illas à compter du 1er septembre 2024 ; 
 
Considérant que la commune de CERET a sollicité la Communauté des Communes du Vallespir pour mutualiser le 
logiciel de gestion Parascol et son portail « Famille » ; 
 
Considérant que ce dispositif permet de gérer les inscriptions, les présences, les facturations, les paiements et les 
projets d’accueils individualisés, le tout avec un dossier famille unique pour tous les services proposés par les 
différentes collectivités engagées dans ce dispositif ; 
 
Dans un souci commun d’optimisation des moyens et des coûts, pour faciliter également les démarches des 
familles auprès des différents services péri et extra-scolaire proposés sur le territoire du Vallespir ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
D’élargir la mutualisation du logiciel de gestion des services aux familles portail famille « Parascol » avec la 
commune de Céret dans les conditions prévues par le projet de convention joint à la présente note qui sera soumis 
aux conseils municipaux et conseil syndical du SIS ; 
 
D’autoriser le Président à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
 

➢ Vote : Unanimité 
 

Délibérations n° 2024/141/D 

4/4 – Demande de la prestation de service « Jeunes » à la Caisse d’Allocations Familiales des PO 

 
Considérant qu’afin de soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leurs parcours d’accès à l’autonomie la branche 
Famille a créé en 2020 la prestation de service jeune (PS). ; 
La PS jeune soutient des projets dédiés à l’accompagnement éducatif des jeunes en particulier des adolescents 
âgés de 12 à 17 ans. Elle finance des postes d’animateurs qualifiés en prenant 50 % des dépenses associées (salaires 
et charges à caractère général) dans la limite d’un plafond en 2024 fixé à 44 357 € ; 
 
Considérant que dans le cadre d’un appel à projet de la MSA de 2023 « Grandir en Milieu rural » les locaux dédiés 
actuellement à l’Info Jeune au sein du service jeunesse de Céret ont fait l’objet d’un réaménagement plus 
moderne, fonctionnel et convivial pour que les jeunes puissent se réunir et être acteurs de leurs loisirs et de leurs 
projets permettant de créer une offre de service complémentaire à l’Info Jeune et à l’accueil de loisirs adolescent 
du Vallespir : l’Espace d’Initiative Jeunes ; 
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Considérant qu’au sein de cet espace les jeunes pourront être accueillis pendant le temps scolaire  à la pause 
méridienne,  pendant les vacances scolaires et certains vendredis en soirée pour avoir accès aux informations de 
l’Info Jeunes, disposer d’un espace numérique connecté, participer aux activités et projets de loisirs proposés par 
la structure, participer à des ateliers participatifs, et ce, afin d’y développer l’autonomie, encourager la 
participation citoyenne, soutenir des projets personnels et collectifs, créer des opportunités d’apprentissage ; 
 
Considérant que cet espace d’initiative jeune a été présenté à la Caisse d’Allocations Familiales au mois de mai 
dernier lors du bilan annuel de la Convention Territoriale Globale qui a constaté l’évolution significative depuis 
2021 des services enfance jeunesse familles au sein de notre territoire. Lors de cette réunion les représentants de 
la CAF des PO nous ont informés que le projet d’Espace d’Initiative Jeune de la Communauté des Communes du 
Vallespir répondait exactement aux critères d’éligibilité à la nouvelle prestation de service « Jeunes » ; 
 
A noter que cet espace d’initiative jeune à vocation à s’étendre dans un 2ième temps sur la commune de LE BOULOU. 
 
En 2024 le service compte un agent qui répond aux critères de qualification requis par la CAF qui a occupé 0.75 
équivalent temps plein sur cette mission, la rémunération de ce poste correspond à la part la plus importante du 
budget dédié à ce service complété par des charges à caractère général pour un total de dépenses prévisionnelles 
à présenter à la CAF de 40 660 € et une recette de prestation de service attendue pour l’année 2024 de 20 330 € ; 
 
Considérant l’avis favorable de la commission enfance jeunesse du 26 Septembre 2024 ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
D’autoriser le Président à déposer un dossier de candidature à la « Prestation de service jeune » pour accompagner 
l’ouverture de l’Espace d’Initiative jeunes du Vallespir dont l’ouverture et l’inauguration auront lieu 
prochainement. 
 
 

➢ Vote : Unanimité 
 

Délibérations n° 2024/142/D 

4/5– Demande de renouvellement du label « info Jeunes » auprès des services départementaux de l’éducation, 
de la jeunesse et des sports.  

 
Vu le décret N°2017-574 modifié et l’arrêté du 19 avril 2017 relatifs à la labellisation des structures information 
Jeunesse ; 
 
Vu l’instruction DJEPVA-SD1A n°119 du 18 mars 2022 ; 
 
Considérant que le label Information jeunes est une marque de qualité accordée par l’Etat à une structure 
d’information des jeunes au terme d’une évaluation globale et objective ; 
 
Considérant que ce label a été accordé par l’Etat à notre collectivité en 2018 puis renouvelé pour trois ans en 2021 
et est arrivé à échéance en septembre 2024 ; 
 
Considérant que ce renouvellement s’inscrit dans la continuité des deux demandes précédentes ; 
 
Considérant que cette demande est basée sur le plan d’actions en cours de réalisation, présenté et approuvé par 
la commission enfance jeunesse sur les 5 axes suivants :  

- Proximité et itinérance 
- Numérisation et partage de l’information 
- Développement des réseaux et participation aux actions collectives 
- Sensibilisation et accès aux droits 
- Soutenir les projets et les initiatives des jeunes 

 
Considérant l’avis favorable de la commission Enfance Jeunesse du 26 Septembre 2024 ; 
  
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
D’autoriser le Président a déposé auprès des services départementaux de l’éducation, de la jeunesse et des sports 
une demande de renouvellement en vue de l’obtention du label Information Jeunesse pour une durée de 6 ans. 

➢ Vote : Unanimité 
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Délibérations n° 2024/143/D 

4/6 – Rectification de la tarification de l’accueil de loisirs périscolaires 

 
Vu la délibération du 15 juillet 2024 du Conseil Communautaire n° 2024/115/D a instauré la tarification de l’accueil 
de loisirs périscolaire ; 
 
Considérant que le paramétrage informatique de cette nouvelle tarification a fait apparaitre une difficulté lorsque 
sur certaines tranches le prix du 2ième et 3ième accueil n’étaient pas un multiple du prix de base d’1 accueil rendant 
la facturation impossible à faire ; 
 
Sous réserve de l’avis favorable de la commission Enfance Jeunesse du 26 Septembre 2024 ; 
 
Il est proposé au Conseil communautaire : 
 
De rectifier cette tarification suivant les corrections ci-dessous :  

 TARIFS TRIMESTRIELS DES ACCUEILS PERISCOLAIRES  
CERET, LE BOULOU ET MAUREILLAS LAS ILLAS 

 
Quotient 
Familial  

de la famille 

1 accueil 
( matin, midi ou soir) 

2 accueils 
( matin et midi ou midi 
et soir ou matin et soir) 

3 accueils 
( matin et midi et soir) 

1 à 350 € 3,0 € 6,0 € 9,0 € 

351 à 500 € 5,0 € 9 € 10.0 € 13 € 15,0 € 

501 à 700 € 6,0 € 12,0 € 18,0 € 

701 à 900 € 8,0 € 15 € 16,0 € 22 € 24,0 € 

901 à 1200 € 9,0 € 18,0 € 26 € 27,0 € 

1201 à 1500 € 10,0 € 20,0 € 30,0 € 

1501 à 1999 € 12,0 € 23 € 24 €  35,0 € 36,0 € 

2000 € et + 13,0 € 26,0 € 40 € 39,0 € 

Pas de 
numéro CAF 
Tarif de base 

0 15 30 45 

 Remise sur le tarif pour tous les accueils : 10 % pour le deuxième enfant, au-delà :10% 
supplémentaire par enfant. (Exemple : pour un quotient compris entre 1 et 350€ le tarif appliqué 
sera de 3€ pour 1 accueil, 2,70€ pour le deuxième enfant et de 2,43€ pour le 3ième enfant).   

 

➢ Vote : Unanimité 
 

 
5- PERSONNEL 
Dossier présenté par Michel COSTE 

 
Délibérations n° 2024/144/D 

5/1- Modification du tableau des effectifs 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

De modifier le tableau des effectifs de la collectivité à compter du 01/10/2024 pour créer deux postes du cadre 

d’emploi des agents de maitrise territoriaux au grade d’agent de maitrise territorial pour permettre la nomination 

de deux agents du Pôle Gestion Valorisation des déchets au titre de la promotion interne 2024.  

Ces nominations s’inscrivent dans le cadre de la démarche de restructuration de ce Pôle à la suite du changement 

du mode de collecte avec reprise en régie des déchetteries.  

 

➢ Vote : Unanimité 
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         Délibérations n° 2024/145/D 

5/2 – Mise en place du télétravail suivant année d’expérimentation 

 
Vu la délibération du 22 mai 2023 n° 2023/129/D relative à la mise en œuvre du télétravail à titre expérimental 
avec l’approbation des chartes informatiques et du télétravail ; 
 
Considérant le bilan de l’année d’expérimentation joint à la présente note qui a été présenté au comité social 

territorial en séance du 10 juillet 2024 ; 

 

Considérant que l’année d’expérimentation a été probante,  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
De mettre en place le télétravail comme forme d’organisation de travail dans la collectivité à titre définitif à compter 
du 1er septembre 2024 dans les conditions mises en place durant l’année d’expérimentation :  

- Approbation et signature de la charte télétravail valant règlement  
- Demande et Signature du protocole d’accord triparties  
- Approbation et signature de la charte informatique 
- Versement de l’allocation forfaitaire prévue par décret 2021-1123 du 26/08/2021. 

 
D’approuver le règlement intérieur intégrant la charte télétravail et la charte informatique opposable au personnel 
territorial de la communauté des communes concerné par l’utilisation des outils numériques et par le télétravail ; 
 
De prendre acte que les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er septembre 2024, 
et que la mise en œuvre opérationnelle sera liée à la possibilité de la collectivité à y répondre en termes de matériel 
et de sécurité informatique, la collectivité étant dans une démarche de reconstruction de son système 
d’information et de renouvellement d’équipement en cours ; 
 
D’évaluer tous les trois le dispositif pour en mesurer l’évolution et les besoins d’adaptation éventuels futurs ; 
 
D’affecter des crédits ouverts au budget sur le chapitre 012 pour le versement de l’allocation forfaitaire. 

 

➢ Vote : Unanimité 
 

Délibérations n° 2024/146/D 

 

6/ COMPTE RENDUS DES DELEGATIONS DU PRESIDENT ET DU BUREAU 
 
En vertu des articles L. 5111-1 et L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et en application de la 
délibération n° 2020/114 du 30 juillet 2020, Monsieur le Président a procédé aux signatures des actes et marchés 
suivants :  
 
 

• Travaux de réhabilitation de la friche industrielle à Céret en vue de l’implantation d’une nouvelle activité 

économique – Lot n°8 – Menuiseries extérieures – Titulaire : SOCIETE DE TRANSFORMATION D’ALUMINIUM 

Avenant n°2 au marché.   
Le présent avenant a pour objet de faire le décompte final entre les travaux en plus et moins-values 
intervenues durant l’exécution du chantier.  
Montant du marché avant avenant : 309 595,00€ HT – 371 514,80€ TTC  
Montant de l’avenant : - 15 006,00€ HT / - 18 007,20€ TTC.   
Nouveau montant du marché : 294 589,00€ HT – 353 506,80€ TTC.  
% d’écart introduit par l’avenant : - 2,70% 

 

• Mise en place d’un feu récompense sur l’Avenue du Vallespir à Céret. Le présent devis a été attribué le 8 

juillet 2024 à la société SIGNALISATION GRAND SUD, domiciliée 360, Rue Beau de Rochas – 66 000 

PERPIGNAN, pour un montant de 6 974.82€ HT – 8 369.78€ TTC.  

 

• Mission de maîtrise d’œuvre pour la création de liaisons douces et d’aménagements paysagers à l’entrée 

Ouest (RD115) sur la Commune de Saint-Jean-Pla-de-Corts. Le présent marché a été attribué le 9 juillet 2024 

au groupement d’entreprises désigné ci-dessous pour un montant de 14 250,00€ HT – 17 100,00€ TTC :  
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Mandataire : 
SEIRI 

70, Avenue de Milan 
66 000 PERPIGNAN 

 
Co-traitant 1 : 

POOLA 
10, Rue Roubo 
75 011 PARIS 

 

• Mission d’accompagnement à l’organisation des déplacements des employés en zones d’activités 

économiques – Titulaire : IMMERGIS. 

Avenant n°1 au marché 
 

Pendant l’exécution de la prestation « concertation », il s’est avéré que le projet envisagé initialement n’a pas 
donné les attendus souhaités initialement.   
L’objet la « PSE 1 » était de rédiger un rapport complet de la mission (diagnostic + concertation + plan d’actions). 
En l’état actuel et compte-tenu du peu d’éléments dont nous disposons, il n’est pas envisageable de réaliser un tel 
document. Il est convenu avec le titulaire du marché que cette prestation fait l’objet d’une moins-value sur le 
montant du marché. 
 

Montant du marché avant avenant : 14 791,67€ HT 
Montant de l’avenant : - 2 041,67€ HT 
Ecart en pourcentage introduit par l’avenant : - 13.80% 
Montant du marché après avenant : 12 750,00€ HT 
 

• Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la passation d’un marché de fourniture d’électricité . Le 

présent marché a été attribué le 22 juillet 2024 à la société UNIXIAL, domiciliée 1, Impasse du Louradou – 

31 180 ROUFFIAC TOLOSAN, pour un montant de 2 800,00€ HT – 3 360,00€ TTC.  

 

• Mise en place d’un feu récompense sur l’Avenue Foch à Céret. Le présent devis a été attribué le 22 juillet 

2024 à la société SIGNALISATION GRAND SUD, domiciliée 360, Rue Beau de Rochas – 66 000 PERPIGNAN, 

pour un montant de 19 523.46€ HT – 23 428.15€ TTC.  

 

• Mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’une plateforme bois et métal d’une surface de 220 m² au 

lieu-dit Le Pont de Reynès. Le présent marché a été attribué le 13 août 2024 au groupement d’entreprises 

désigné ci-dessous pour un montant de 20 300,00€ HT – 24 360,00€ TTC :  

Mandataire : 
ARCHI CONCEPT 

2, Boulevard des Pyrénées 
66 000 PERPIGNAN 

 
Co-traitant 1 : 

OTCE LANGUEDOC-ROUSSILLON 
23, Rue de la Sardane 

66 000 PERPIGNAN 
 

• Mission de maîtrise d’œuvre pour le réaménagement de l’Avenue des Albères à Maureillas-las-Illas. Le 

présent marché a été attribué le 19 août 2024, à la société SARL BE2T, domiciliée 440, Rue James Watt – 

66 100 PERPIGNAN, pour un montant de 13 275,00€ HT – 15 930,00€ TTC.  

 

7/ AFFAIRES DIVERSES 
 

Annette Aicardi présente la situation de l’antenne 5G sur le hameau de Villargell : Orange a déposé une demande 

d’autorisation d’urbanisme pour l’implantation d’une antenne 5G de 40 mètres (immeuble de 15 étages) de haut, 

à 150 mètres de la première habitation sur une parcelle agricole privée. 

Le projet initial était de 24 mètres. Ce projet est préjudiciable pour les habitants de Villargell, de Saint Pla de Corts 

et même des habitants du Vallespir : sera visible de très loin dégradation du paysage, impact sur la santé que 

beaucoup de personnes réfutent. Pour autant des scientifiques ont démontré une exposition sur 3 km. 

Elle sollicite le Président de la Communauté de Communes et le Conseil Communautaire pour une prise de 

positions : cause commune pour l’ensemble du territoire. 
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M Coste demande des précisions sur l’autorisation d’urbanisme.  

Les habitants ne comprennent pas l’utilité de cet équipement la connexion existante est suffisante  

La difficulté c’est que c’est une relation entre Orange et un particulier. 

 

G Gatounes demande s’il y a une zone blanche dans le secteur. Selon Annette AICARDI, une antenne 4G suffirait. 

F Comes précise qu’Orange veut aussi implanter une autre antenne sur LE BOULOU. Il s’interroge sur la possibilité 

d’un tel ouvrage : pas de possibilité d’éoliennes au niveau du SCOT et comment une telle antenne possible. 

 

M Coste se propose de rencontrer le collectif pour cette action et va regarder ce qu’il est possible de faire. 

 

T Thadée invite chacun à faire circuler l’information pour le loto du patrimoine pour le fort de Bellegarde : date de 

vote 15 octobre. 

 

 
 
 
 

 

La séance est levée à 20h30 

 

 

 

Le Président,         La Secrétaire de Séance,  
Michel COSTE          Florence CARLIER-RUIZ 

 


